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Article 251-4

Avant toute opération sur un marché réglementé d'instruments financiers à terme de l'Espace économique européen et
conformément aux obligations prévues à la section 3 du chapitre 1er du titre 2 du livre III, l'intermédiaire financier communique
à chaque donneur d'ordres ou lui transmet par voie électronique les informations suivantes :

Si le donneur d'ordres n'intervient pas sur le marché réglementé d'instruments financiers à terme de l'Espace économique
européen concerné à titre de profession habituelle, nul ne peut recevoir directement ou indirectement d'ordres ni de fonds de sa
part avant que l'intermédiaire financier ait reçu une attestation revêtue de la signature du donneur d'ordres avec la mention « J'ai
pris connaissance des informations relatives au (dénomination du marché réglementé d'instruments financiers à terme de l'EEE)
aux opérations qui s'y font et aux engagements qui m'incomberont du fait de ma participation à ces opérations ». Cette
attestation ne doit être constituée que lors du premier ordre.

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.

L'indication que le marché réglementé d'instruments financiers à terme figure sur la liste des marchés réglementés de
l'Espace économique européen publiée au Journal officiel de l'Union européenne ;

1

Les diverses modalités de passation et exécution des ordres lorsqu'elles ont des conséquences pour le donneur d'ordres ;2

La nature juridique des produits, leurs caractéristiques techniques et, s'il y a lieu, la justification des risques encourus et des
rendements annoncés.
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